
RN 147 Déviation de Lussac-les-Châteaux
Dossier d’autorisation environnementale

Volet I - Avis obligatoires émis sur le projet

Ce document comprend:

- l'avis de l'autorité environnementale (AE) (pages 5 à 20) ;
- le mémoire en réponse aux remarques de l’AE (pages 20 à 41) ;
- l'avis du Conseil National de Protection de la Nature (CNPN) 
(pages 42 à 44) ;
- le mémoire en réponse à l'avis du CNPN (pages 45 à 49) ;
- des annexes (pages 50 à 202).
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